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Testament / Esculier

Au nom de dieu soit sachent tous presans et advenir
que l( )an mil six cens trente et le dix huictie(me) jour du mois de
janvier apres midy reignant nostre souverain prince louis
par la grace de dieu roy de france et de navarre, dans la
metterye dicte de vernhes scittuée dans la parroisse de
bondigoux consulat de villemur dioceze bas montauban et
sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e pardevant moy not(air)e royal soubzsigné personne(llemen)t
estably guilhaume esculier laboureur et un des mettayers de
lad(ite) metterye, lequel gisant dans son lict en l( )une des chamb(res)
d( )icelle metterye dettenu de certaine maladye corporelle
toutesfois dieu grace bien voyant oyant e(t )parlant et estant
en ses bons sens jugemant memoyre et cognoissan(ce) considerant
n( )y avoir rien de plus certain que la mort ny de plus
incertain que l( )heure d( )icelle ; de son bon gré, non induict
ny suborné de personne comme a declaré a( )faict et ordonné
son testament non cupatif en la forme et maniere suivante
en( )premier lieu a recomandé son ame a dieu . pere filz
e(t )sainct esprit le suppliant de bon coeur luy f(air)e pardon
et remission de tous ses pechés, pour l amour de son bien
aymé filz no(tr)e seigneur jesus christ & vouloir colloquer
son ame en son paradis celeste ; item a vouleu &
ordonné, veut et ordonne led(it) testateur apres que son
ame sera separee de son corps, qu'icell(ui) soict ensevely au
simitiere de l eglize sainct orens dud(it) bondigoux selon
l( )ordre observé en la religion catholicque appostolique
romaine dont il faict profession remettant ses honneurs
funebres a( )la discrection de( )jeanne garlenque sa femme
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laquelle il exorte de s( )en acquitter le mieux que luy sera
pos(s)ible, et venant a disposer des biens qu'il a e(t )possede
en ce monde ; a donne et legué donne et legue led(it) testateur
a jeanne esculiere sa filhe legitime et naturelle & de lad(ite)
garlenque la somme de quatre vingtz livres t(ournoi)z une robe
a( )son uzage drap de marchant violet et un lict concistant 
en coitte coissin remplys de soixante livres de plume
une couverte blanche ; de moyene grandeur & quatre
linseulz sçavoir deux de brin et deux de palmette le tout
noeuf, payable sçavoir la somme de trente livres
& lesd(its) robes et lict le jour qu( )elle se maryera, autre somme
de trente livres dans un an apres et les vingt livres
restans dans une autre annee quy sera deux ans apres
la consoma(ti)on de son mariage ; jusqu'auquel temps, veult
et ordonne icell(ui) testateur que lad(ite) jeanne sa filhe soit nourrye



vestue et entretenue sur ses biens et heredité sans diminu(ti)on
dud(it) legat a la charge par elle de travailher au proffit
seul de ses enfans hoirs cy apres nommés et outre ce
veut aussy led(it) testateur que sesd(its) heretiers bailhent a lad(ite)
jeanne leur soeur le jour qu( )elle espouzera mary, un
sac bled, une barrique de bon vin clairet et un mouton
pour leur cottité de frais ou feste des nopces moyen(an)t
quoy icelluy testateur a faicte et instituee lad(ite) jeanne
sa filhe son heretiere particuliere a ce que ne puisse
autre chose prethendre ny demander sur ses biens et heredité
pour qu( )elle cause, droict et raison que se soit, aussy
a donné et legué donne et legue led(it) testateur 
a( )jeanne esculiere filhe de jean esculier son filz aisné
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et de salvye martine mariés pour l( )affection que luy porte
la somme de vingt livres que veut luy estre payee par
sesd(its) hoirs lhors que se colloquera en mariage et non autremant
declaire icell(ui) testateur ne vouloir faire aucuns autres
legatz, mais en( )tous & checuns ses autres biens meub(les)
im(m)eubles noms droictz voix et actions presans et advenir
ou que soient scitués et en quoy que concistent a faictz &
institués ses hoirs universelz et generalz et de sa propre
bouche les a nommés assavoir led(it) jean esculier
& michel esculier freres ses enfans legitimes et naturelz
et de lad(ite) garlenque sa femme, a partager et diviser entr'eux
deux esgallemant, & checun de sa part et moitié en jouir /f(air)e/
et dispozer a ses plaizirs et volontés tant en la vye
qu'en la mort incontinant apres son deces etcell(ui) de( )lad(ite)
garlenque sa femme leur mere, laquelle led(it) testateur
veut qu'aye l( )administra(ti)on, conduite et direction e(t )jouissance
de tous sesd(its) biens et heredité tant que vivra viduellem(en)t
et honnestemant, et aye mesme faculte de vendre et
allienner telle partye de son bien fondz que bon luy
semblera, sy la necessité de ses aff(air)es le requiert
sans qu'en( )l'un ny en l'autre sesd(its) hoirs la puissent troubler
ny empecher, non pas mesmes en demander aucun ]salaire[
compte, de quoy par expres il descharge sad(ite) femme
& en impose silence perpetuelle a sesd(its) hoirs leur
com(m)andant d( )obeyr a( )leur d(ite) mere et a icelle rendre tout
respect et honneur comme ilz sont tenus et obligés
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neanmoingz les exorte de vivre d( )intelligence en bonne
paix e(t )sossietté ensemble sans soy separer l'un l( )autre
tant qu( )ilz vivront sy possible leur est. et tel a dict
estre son dernier et valable testament que veut que
vailhe e(t )soit valable par droit de testament ou



]par droit[ de codicille ou donna(ti)on faicte a cause de mort
ou disposition derniere volonté e(t )par tout autre droict
uz stil et coustule que mieux pourra valloir, cassant
revocquant et annullant tous autres precedantz le presant
demeurant seul vallable / sy a( )priés et requis les tesmoingz
bas nommés e(t )par luy recogneus d( )en( )estre memoratifz
et a moy no(tai)re d( )en( )rettenir instrumant ce qu'ay faict
en presance de jaques lambert marchant de villemur
pierre gay filz a feu gailhard, jean segne, guill(aume) gay
dict tardy, francois blanc, guilh(aum)e beziat, latge fuchard
de( )bondigoux, anthoine roquette filz de jean dict nenet
dud(it) lieu de roquette demeurant valet avec led(it) testat(eu)r 
dont lesd(its) lambert e(t )pierre gay se sont signes avec
moy not(air)e requis les autres tesmoingz & testat(eu)r
ont dit ne scavoir.
                                          Pierre Gay
Lambert
                              Bascoul, not(aire)

d. r. & voyage
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